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Décennie d.e l-a lutte contre Ie racisme et
l-a discrimination racial-e

Note du Secrétaire général

A sa 2O5Bème s6ance, le 12 mai tgTT " l-e Conseil économique et social- a adopté
Ia résolution 2056 (f,Xff), q.ri contenait un projet d.e résolution recommand-é à
lrAssembfée générale pour acloption, dont l-e texte se fit cornme suit z

î?i . " - - / / a''!' Asse49g _ge.nerale,

Réaffirmant sa détermination d.e parvenir à ttél-inination total-e d.u

tu."i"*l-Ëfa aiscrimination raciale et de -l ranartheirl 
-+\.g9.vrrç499

Rappel-ant que, dans sa résol-ution 3057 (XXVfff) au Z novembre 1973 et
dans Ie Prograrnme pour la Décennie d.e la l-utte contre l-e racisme et la
discrimination raciale qui y était annexé, e11e a demand.é à tous J.es peuples,
gouvernements et institutions de poursuivre leurs efforts pour élininer 1e
racisme, la d"iscrirnination raciale et lrapgrtheid,

Notant que, malgré l-tappui apporté par la communauté internationale au
Prorlra.mme nour la Déeennie^ des conditions intolérables continuent dtexister
en Afrique australe et ailleurs e y compris le déni d"u d.roit à l- eauto-
d"étermination et ltapplication inhumaine et odieuse de Ia politique drapartheid
et d.e d.iscrimination raciale.

Réitérant sa conviction que les régimes racistes d rAfrique d.u Sud et de
Rhod.ésie du Sud posent une menace sérieuse pour 1a paix et l-a sécurité inter-
nationales en continuant de faire fi des résolutions adoptées pa.r I rAssembl-ée

gén6ra1e et les divers organes et organismes ales Nations Unies au sujet d.es
politiques dfapartheid et c1e discrimination raciale et de ltoccupation
'--2]-treSale de l-a l\4m101e,

T7-r\o97
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l-. Réaffirme sa résolution 3I/TT du 13 décembre 1976, retative à

lrexécutioî4" ptogtanme pour Ia Décennie d"e la lutte contre Ie racisme et
la d.iscrimination raciale, et appel-Le lrattention d.es Etats I'{embres, des

orsanisations internationales, des institutions spécialisées et des
v- Ôe-r*v*'+-

orp.an-i sa.tions intergouvernementales et non gouvernemental-es sur la nécessité
d,e respecter et d.tappliquer fes d.ispositions de cette résolution;

Z" Condamne une fois de plus 1es politiques dtapartheid, de racisme et
d.e discri*io.tl6-"aciale appliquées en Afrique austraf e et ailleurs, y
compris l-e d-éni. c1u droit à ltautodétermination et lfapplication inhumaine et
odieuse de l-a politiclue d'ggg!h"i4 et de d'iscrimination raciale:

3. Benouvelte son ferme appui aux peuples opprimés qui luttent pour se

libérer au ra"isnte" ae 1a discrimination racial-e, de 1'aparlhe:l4, d-u

col-onialisme et d.e J-a donnination étrangère;

)+. Lance un aBpel à tous fes ntats pour qurils continuent à coopérer
avec l_e seciêaiiË général en pr6sentant leurs rapportse au moment voulu,
conformément aux aisposition" d.* ltalinéa e) au paragraphe 18 d-u Programne

po,-r" fu, Décennie de la l-utte contre le racisme et Ia discrimination racialel

j. Demande à nouveau à tous les gouvernements qui ne lront pas encore
feir rte nrendre des mesurej fégisfatives, administratives et autres à 1tégard-

d-e leurs ressortissants et des soci6tés qui sont placées sous leur juridicti-on
et qui possèd.ent et exploitent des entreprises en Afrique austrafe, afin d.e

mettre un terme à ces entrePrises;

6. prie instamment 1es organes d.e ltOrganisation d-es llations Unies"
l-es instit"tionslp$i"fis6es et 1es organisations intergouvernementales et
non gouvernementafes de renforcer les activités qurifs mènent à trappui des

oljeàtifs d.u progranrme pour la D6cennie d-e Ia lutte contre le racisme et ]a
d"iscrimination raciale et dren étend.re Ia portée, en particulier z

a) En intensifiant leurs caJnpagnes 6d.ucatives et leurs campagnes

d.rinformation;

b) En renforçant J-eur appui matériel- et moral aux mouvements de

l-ibération nationale et aux victimes d.u racisme, de Ia d"iscrimination raciafe
et d.e lrapartheid;

c) En offrant toute l-eassistance voulue au Secrétaire générat et en

coopérant avec lui pour assurer Ie suceès d.e l-a Conférence mondiale de fa
lutte contre le racisme et l-a discrimination raciale;

T " prie le Secrétaire généraf de faire tout ce qui est en son pouvoir
pour donner la plus large pubticité possible au Prograrnme pour la Décennie
de la lutte contre 1e racisme et la d.iscrinination raciale. compte tenu d-e la
nécessité drappeler Itattention de la cornmunauté internationale sur la lutte
contre le racisme, la d.iscrimination raciale et ltapartheid;
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B. Renouve]Ie son appel pour que d.es ressources suffisantes soient.\mises à la d.isposition du secrétaire général- afin d.e l-ui permettre
d.lentreprenclre les activités dont il est chargé aux termes d.e ltal-inéa g)
d.u paragraphe 18 d"u Progranme pour Ia Décennie d.e l-a lutte contre l-e racisme
et l-a d.iscrimination raciafel

9. Lance un nouvel appel aux gouvernements et aux organisations privées
pour qurils versent d.es contributions vol-ontaires qui permettent d.e mener à
bien les activités prévues d.ans le Programme pour la Décennie de 1a l-utte contre
Ie racisme et l-a discrimination racial-e:

10. Décide d.rexarniner à sa trente-troisième session, en ]ui accord"ant
un rang hautement prioritaire, la question intitulée rExécution du Progranme
nnrrr 'lo Trâ^^'-'i^ de 1a lutte contre l-e racisme et fa discrimination racialet.ur


